
 

  

Guerre aux migrant·e·s : 

La justice française entérine la coopération de la France avec le 

gouvernement libyen 

 

A l’heure où la Li ye est à nouveau en proie à la guerre civile, la Fra e ’a pas hésité à a o er la 
livraison de six bateaux pour lutter opportu é e t o tre l’i igratio  « dite clandestine ». Le 

tribunal administratif de Paris, saisie par plusieurs associations dont Migreurop
1
, ’y trouve rien à 

redire. 

 

Une fois de plus2, des juges s’a ite t de i e le fait ue l’a te de essio  elève de la conduite des 

relations internationales de la France pour se déclarer incompétents à opérer un contrôle de 

légalité3.  

 

En livrant ces bateaux aux garde- ôtes li e s, la espo sa ilit  f a çaise est d’auta t plus 
importante que la plupart des personnes interceptées en mer Méditerranée ont subi des exactions 

par lesdits garde-côtes4. La France se rend ainsi complice des violations des droits humains commis 

e  Li e à l’e o t e des exilé·e·s en donnant à ce pays des moyens logistiques supplémentaires 

pour lutter contre les migrations. Or, le gouvernement français ne peut ignorer la situation qui 

p vaut e  Li e et les o s ue es u’au ait ette liv aiso  su  la vie et la s u it  des pe so es.  
 

Tout comme les autres États européens, la France endosse ici la politique sécuritaire et répressive 

e e pa  l’U io  eu op e e depuis 25 a s, et sous-t aite à des pa s dits tie s l’e e i e des pi es 
viole es tati ues à l’e o t e des pe so es e e ça t leu  d oit à ig e .  
 

Pour que cesse cette guerre aux migrant·e·s, nos organisations envisagent de se pourvoir en 

assatio  deva t le Co seil d’État. 

Paris, 14 mai 2019 
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